
202 2  DASES  39  DDCT  : Subven tions  (222.140  euros)  et  conventions  à  douze
associa tions  pour  leurs  actions  d’aide  à  l’accès  aux  droits .

Le  Cons e i l  de  Paris , 

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  les  articles  L
2511- 13,  L 2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica t ion  de  l’article  10  de  la
loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financiè r e  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  202 2  DASES  39  DDCT  en  date  du          par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris    est  autorisée  à  signer  les  conventions  annuelles  et
pluriannue lles  d’objectifs  et  les  avenan t s  afféren t s ,  prévoit  l’att ribution  de
finance m e n t s  à  seize  associa tions  pour  soutenir  le  fonctionne m e n t  d’actions
d’aide  à  l’accès  aux  droits

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Léa  Filoche,  Jean- Luc  Roméro  Michel  au  nom  de  la
4 ème   commission
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Anne- Claire  BOUX  au  nom  de  la  5 ème    commission  

Vu l’avis  du  Conseil  du  10 ème  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  11 ème  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  13 ème  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  15 ème  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  18 ème  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  19 ème  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  20 ème  arrondisse m e n t  en  date  du

Délib èr e



Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
annuelle  avec   l’  «  Association  de  Solidari t é  et  d’Informa t ion  pour
l’Accès  aux  Droits  des  étrange r s  non  communa u t a i r e s  »  (ASIAD)
(9514),  21  Ter,  rue  Voltaire  (75011)  pour  ses  permane nc e s  d’accès
aux  droits  dont  le  texte,  joint  au  présen t  délibéré ,  prévoit  l’att ribution
d’une  subven tion  de  10  000  €  au  titre  de  l’année  2022,  dont  7  000  €
de  la  DASES  SEPLEX  (2022_05418)  et  3  000  €  de  la  DDCT  SEII
(2022_02037).   

Article  2  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
annuelle  avec  l’association  «  Chômeur s  et  Précai re s  de  Paris  »  (65281)  située  33
rue  du  Château  Landon  (75010),  pour  son  action  d’aide  à  l’accès  aux  droits
(2021_12184)  dont  le  texte,  joint  au  présen t  délibéré ,  prévoit  l’att ribution  d’une
subven tion  de  24  000  €,  au  titre  de  l’année  2022.

Article  3  :  Il  est  att ribué  à  l’associa tion  «  Inter  Service  Migran ts  Interp r é t a r i a t  »
(ISM)  (57761)  située  90  avenue  de  Flandre  (75019),  une  subven tion  de  34  000  €  au
titre  de  l’année  2022  (2022_05807 ),  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannuelle
d’objectifs  du  31  juillet  2020  pour  son  action  d’informa tions  et  d’accès  aux  droits
des  étrange r s  habitan t  Paris  menée  par  son  service  juridique  «  Info  Migran ts  ».

Article  4  :  Il  est  att ribué  à  l’associa tion  «  Droits  devant  !!  »  (70341)  située  au  47
rue  de  Dantzig  (75015)  une  subvention  de  28  000  €  au  titre  de  l’année  2022,  dans
le  cadre  de  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  du  26  mars  2021,  pour  son
action  d’aide  à  l’accès  aux  droits  de  personne s  d’origine  étrangè r e  en  situation  de
préca ri t é ,  dont  20  000  €  de  la  DASES  SEPLEX  (2022_00861)  et  8  000  €  de  la  DDCT
SEII  (2022_00860 ).

Article  5  : Madam e  la  Maire  est  autorisée  à  signer  une  convention  pluriannu elle
d’objectifs  avec  l’association  «  Les  Médiateu rs  et  Médiat rice s  du  20 ème   »  (184803)
située   18  rue  Ramus  (75020)  pour  ses  perman e n c e s  d’accès  aux  droits,  dont  le
texte  joint  au  présen t  délibéré ,  prévoit  l’att ribu tion  d’ une  subvention  de  9  000  €  au
titre  de  l’année  2022  ,  dont  5  000  €  de  la  DASES  SEPLEX  (2022_03438),  
3.000  €  de  la  DDCT  SPV  (2022_00263)  et  1  000  €  de  la  DDCT  SEII  (2022_06073).

Article  6  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
annuelle  avec  l’association  «  APEIS  Paris  »  (20007)  située  au  11  rue  des
Couronnes  (75020) ,  pour  ses  actions  d’aide  à  l’accès  aux  droits  dont  le  texte,  joint
au  présen t  délibéré,  prévoit  l’att ribu tion  d’une  subvention  de  8  140  €  au  titre  de
l’année  2022  (2022_05014).

 Article  7  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
annuelle   avec  l’association   «  Maison  des  Femmes  de  Paris  »  (721),  située  au  163
rue  de  Charen ton  (75012),  pour  son  action  d’accueil,  d’accompa g n e m e n t  et  d’aide
à  la  réinser t ion  sociale  de  femmes  en  grande  précari t é .  Le  texte  de  la  convention,
joint  au  présen t  délibéré,  prévoit  l’att ribu tion  d’une  subven tion  de  15  000  €  au
titre  de  l’année  2022  (2022_05568).

Article  8  : Il  est  att ribué  à  l’associa tion  «  Mouvemen t  pour  la  Réinser t ion  Sociale
(MRS)  – Association  de  soutien  et  d’aide  aux  sortan t s  de  prison  »  (20405),  située
au  12  rue  Charles  Fourier  (75013),  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannu elle  du



28  octobre  2020  une  subven tion  de  30  000  €  au  titre  de  l’année  2022  pour  son
action  d’aide  à  la  réinser t ion  sociale  et  professionnelle  des  personne s  sortan t  de
prison  (2022_00099).

Article  9  : Madam e  la  Maire  est  autorisée  à  signer  une  convention  pluriannu elle
d’objectifs  avec  l’associa tion   «  Collectif  les  Morts  de  la  Rue  »  (30982),  dont  le  siège
social  est  situé  au  8  rue  Léon  Giraud  (75019)  pour  son  action  à  destinat ion  des
morts  isolés  décédés  à  Paris  dont  le  texte,  joint  au  présen t  délibéré ,  prévoit
l’att ribution  d’une  subven tion  de  25  000  €  au  titre  de  l’année  2022  (2022_03702).

Article  10  : Il  est  att ribué  à  l’association  «  Équipe  Saint- Vincent  Perma ne n c e
Oberka m pf  Paris  »  (34761),  dont  le  siège  social  est  situé  139  rue  Oberka m pf
(75011),  une  subven tion  de  12  000  €  au  titre  de  l’année  2022,   dans  le  cadre  de  la
convention  pluriannue lle  du  14  février  2020,  modifiée  par  avenan t  pour  le
fonctionne m e n t  de  sa  permane nc e  visant  l’accueil,  la  domiciliation  administ r a t ive  et
l’accès  aux  droits,  ainsi  que  l’aide  à  l’inser tion  sociale  et  professionnelle  des
personnes  en  situat ion  de  préca ri t é  à  Paris  (2022_03398).

Article  11  : Il  est  att ribué  à  l’association  «  Solidari té  Jean  Merlin  »  (4685),  dont  le
siège  social  est  situé  au  106  boulevard  Ney  (75018)  une  subvention  de  15  000  €  au
titre  de  l’année  2022  ,  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannu elle  du  17  février
2020,  modifiée  par  avenan t  pour  le  fonctionne m e n t  de  son  activité  de  domiciliation
et  d’aide  aux  démarch e s  adminis t ra t ives  pour  des  personnes  et  des  familles  en
situat ion  de  précari t é  et  de  grande  exclusion  à  Paris  (2022_03748).

Article  12  :  Il  est  att ribué  à  l’associa tion  «  Les  Amis  de  la  Maison  Verte  »  (20780),
dont  le  siège  social  est  situé  au  127- 129  rue  Marcade t  (75018)  une  subvention  de
12  000  €  au  titre  de  l’année  2022,   dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannuelle  du
10  février  2020,  modifiée  par  avenan t  pour  le  fonctionne m e n t  de  son  activité  de
domiciliation  et  d’aide  aux  démarc he s  adminis t ra t ives  et  d’accueil   pour  des
personnes  et  des  familles  en  situation  de  précari t é  et  de  grande  exclusion  à  Paris
(2022_04078).

Article  13  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de   l’exercice  2022  et  des  exercices  suivants ,
sous  rése rve  de  la  décision  de  finance me n t .


	Le Conseil de Paris,
	Article 1 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer une convention annuelle avec l’ « Association de Solidarité et d’Information pour l’Accès aux Droits des étrangers non communautaires » (ASIAD) (9514), 21 Ter, rue Voltaire (75011) pour ses permanences d’accès aux droits dont le texte, joint au présent délibéré, prévoit l’attribution d’une subvention de 10 000 € au titre de l’année 2022, dont 7 000 € de la DASES SEPLEX (2022_05418) et 3 000 € de la DDCT SEII (2022_02037).


